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Introduction à l'Intelligence Artificielle
• Définition et historique de l'IA
• Enjeux éthiques et sociétaux
• Différentes branches de l'IA (apprentissage

automatique, traitement du langage naturel,
IA générative)

• Cas d’usage dans les collectivités territoriales

Sécurité des données et Biais dans l'IA
• Souveraineté et protection des données

personnelles
• Cadres réglementaires et légaux (RGPD,

propriété intellectuelle)
• Biais dans les modèles d'IA et leurs impacts sur

les décisions publiques

Optimisation des Tâches avec l’IA
• Utilisation de l'IA pour la rédaction et la

synthèse
• Automatisation de la gestion des projets
• Outils IA pour l’optimisation des processus

administratifs

Quels Usages Actuels de l'IA par les 
Collectivités
• Étude de cas des collectivités utilisant l'IA

pour améliorer les services publics (transport,
gestion des déchets, urbanisme, etc.)

• Analyse des impacts s de l'IA sur la performance
et l'efficacité des services

• Comparaison des approches et stratégies des
différentes collectivités

• Discussion des défis rencontrés et des bonnes
pratiques à adopter

Créer des Règles d'Usage de l'IA avec la 
Participation des Habitants et des Agents
• Processus d'élaboration de règles d'usage de

l'IA
• Implication des citoyens : consultations,

enquêtes, ateliers participatifs

Cette formation vous apportera les connaissances juridiques et techniques nécessaires à  
l’exploitation de toutes les opportunités pour votre territoire offertes par les nouvelles  
intelligences artificielles.

OBJECTIFS
• Comprendre ce qu’est l’intelligence artificielle
• S’approprier son fonctionnement et ses enjeux
• Connaître les outils techniques utilisés et les

évolutions en cours
• Maîtriser les impacts pour les collectivités

territoriales

CONTENU PÉDAGOGIQUE

L'INTELLIGENCE ARTIFICIELLE DANS LES 
TERRITOIRES : COMPRENDRE L'IA ET SES USAGES

ESSENTIELLE

• Mobilisation des agents : comités consultatifs
et co-création de chartes d'usage

• Étude des cadres éthiques et réglementaires
(transparence, équité, protection des données)

• Exemples de collectivités ayant mis en place
des processus participatifs pour l'IA

Création d'une Feuille de Route IA pour les 
Collectivités
• Introduction à la planification stratégique de

projets IA
• Identification des priorités et des domaines

d'application de l'IA (gestion des services,
interaction citoyenne, etc.)

• Évaluation des ressources humaines,
financières et techniques nécessaires.

• Gestion des risques et défis (cybersécurité,
biais, acceptabilité sociale)

• Suivi des étapes de mise en oeuvre et
ajustements continus

• Mesure de l’impact des projets IA : indicateurs
de performance

Création d'une Charte d'Utilisation de l'IA 
pour les Collectivités
• Comprendre l'importance d'une charte

d'utilisation de l'IA : principes et objectifs
• Identification des valeurs fondamentales à

intégrer (transparence, équité, responsabilité,
protection des données)

• Collaboration avec les parties prenantes
(citoyens, agents, experts) pour définir les
règles d'usage

• Processus d'élaboration participative d'une
charte

• Exemples de chartes d’utilisation de l'IA dans
d'autres collectivités

• Modalités d’adoption et de mise en oeuvre de
la charte

Public concerné : Élus, Collaborateurs, 
Agents

Formation en Présentiel
Durée : 6h00
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ORGANISATION PÉDAGOGIQUE

L’INTELLIGENGE ARTIFICIELLE (IA) AU SERVICE 
DE VOTRE TERRITOIRE

- MODULE 82

Pré-requis
• Aucun

Formateur
• 1 consultant spécialisé

Moyens pédagogiques et techniques :
• Accueil des stagiaires dans une salle adaptée 

à la formation en présentiel (INTER ou INTRA) 
; visioconférence zoom en distanciel.

• Présentation académique de la formation
• Travaux pratiques : Quiz / QCM en distanciel ; 
	 étude de cas en présentiel. 
• Délivrance d’un support de formation après la 

session après la session

Dispositif de suivi et d’évaluation des résultats 
de la formation :
• Feuille d'émargements
• Évaluation de la formation en fin de session
• Remise d'un Certificat de réalisation de la 
	 formation
• Service Après-Formation LIBRA : possibilité à
	 l’issue de la formation d'interroger le 
	 formateur via une adresse e-mail dédiée



NOS RÉFÉRENCES



dans l'Hexagone :   
28, avenue Charles de Gaulle - 92200 Neuilly sur Seine

en Guyane • Antilles :  
5B, rue Victor Schoelcher - 97320 St Laurent du Maroni

LuMI • Centre de Formation et d'Expertise de Cayenne

+33(9) 73 03 04 58
contact@agencelibra.com

@AgenceLibra

• AgenceLibra.com
Disponibles également sur notre site internet :

Catalogue
"Communiquez-vous"

Catalogue
"DIF-ÉLUS"

Catalogue "Ecole des 
Collaborateurs Publics (ECP)"

N’hésitez pas à nous demander nos autres catalogues 
de formations et coaching qui vous sont dédiés

Des formations, 
Coachings et Sessions 

exclusives :
Tout pour la 

Communication !

Directeurs de 
cabinets, chefs de 

cabinets, Assistants 
parlementaires, 

Chargés de Mission, 
Collaborateurs 

d'élus et Agents des 
Collectivités locales.

Dédié aux élus locaux 
et à l'utilisation de 

leur Droit Individuel 
à la Formation sur la 

plateforme.




